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( RENTREE DES CLASSES 
Si une chose ne change pas c’est bien l’école. La Commission nationale  « Ecole obligatoire » et les clubs affiliés ont pourtant produit un excellent projet qui a pris forme dans le Cahier du Club «  Une école pour la France du XXIème siècle ». Mais celui-ci semble avoir été ignoré par tous ceux qui ont fait ou corrigé cette loi  que Claude Thélot qualifie de « lisse et pauvre ». Mais même dans cet état peu reluisant elle n’entrera en application que très progressivement : pour cette année les deux priorités seront « l’égalité des chances et l’insertion professionnelle des jeunes ». Le socle commun de connaissances et de compétences, la formation des enseignants, la place des parents dans le système éducatif, sont autant de chantiers ouverts ou réouverts. Quant au recrutement et à la définition du métier d’enseignant il n’en est pas question. 

Est-ce à dire que notre travail serait perdu ? Nous ne le pensons pas et nous sommes au contraire certains que les questions que nous avons posées et les solutions que nous avons proposées deviendront dans les mois et les années à venir de plus en plus incontournables. Aussi, dès aujourd’hui prenons-nous date.

Est-ce à dire que nous attendrons l’inéluctable échéance sans rien faire ? Bien au contraire, notre commission en liaison avec les Clubs affiliés qui le voudront bien s’emploiera à diffuser la pensée du Club 89, dans le domaine éducatif,  chez tous ceux, médias ou associations qui voudront  bien l’accueillir. Des cahiers « Une école pour la France du XXIème siècle » sont, rue La Boétie, à la disposition des Clubs qui pourraient faire la promotion de notre projet. Nous devrons aussi approfondir certains points de notre travail et, parallèlement, suivre de très près l’actualité éducative. 

Ce n’est pas encore cette année que le pain manquera sur la planche.








Jean DAVID






Président de la Commission « Ecole obligatoire »

Président du Club 89 de Tours


( LES REALITES DE LA FRANCOPHONIE
Assemblée Générale du Club 89 de Chalons-en-Champagne (12 mai 2005)

Intervention de Bruno BOURG-BROC,

Député de la Marne, Membre du Comité Directeur des Clubs 89
Beaucoup ont tendance à penser que la francophonie serait un combat d’arrière garde, un hobby de vieux ronchons qui tous les soirs, devant leur poste de télévision, guettent avec fébrilité les erreurs de liaisons, les néologismes ou les anglicismes du présentateur avant d’exprimer leur colère dans les colonnes du courrier des lecteurs de leur magazine préféré. Il s’agirait surtout d’une cause perdue d’avance n’intéressant plus qu’une certaine élite intellectuelle regrettant l’époque bénie où la langue de Molière constituait l’apanage et le signe distinctif des lettrés du monde entier.

Il est nécessaire de rappeler que la  francophonie ce sont près de 300 millions de personnes, sur les cinq continents, qui parlent quotidiennement, pratiquent ou ont appris notre langue, près de 200.000 lycéens sont formés chaque année dans les lycées francophones dont la qualité d’enseignement est unanimement reconnue. 195.000 étudiants étrangers ont choisi les universités françaises pour apprendre un métier. La francophonie c’est donc également une réalité moderne, active et qui se doit d’être résolument tournée vers l’avenir.

La question qui se pose alors est de savoir comment la France peut par l’intermédiaire et avec les pays membres de cette communauté organisée et universelle défendre à travers la planète une certaine idée des relations internationales.

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale et la décolonisation, la France a toujours été à la tête d’un mouvement qui privilégie la négociation en ce qui concerne les problèmes de notre temps. L’exemple de la dernière crise irakienne ou plus récemment la question de la dénucléarisation de l’Iran en sont une parfaite illustration. A la différence des anglo-saxons, la France recourre moins rapidement aux menaces guerrières pour imposer sa vision à un autre pays.

En effet, la France, par la voix du Président de la République, défend au sein des institutions francophones l’idée qu’elle se fait du dialogue entre les nations. Un dialogue respecté et respectueux, un dialogue partagé qui doit permettre l’émergence d’un monde pacifié et multipolaire et l’assurance d’une mondialisation maîtrisée, humanisée et écologiquement responsable. Il est évident pour notre pays qu’un monde plus sûr ne peut être qu’un monde assurément plus juste. Et c’est là l’objectif principal, et l’honneur, de l’action diplomatique française.

Le terme même de francophonie est apparu pour la première fois en 1880 sous la plume du géographe Onésime Reclus pour décrire la communauté linguistique et culturelle que la France constituait avec ses colonies. La francophonie s'est toutefois aujourd'hui affranchie de cette connotation coloniale pour désigner deux réalités complémentaires : dans son acception la plus large, elle englobe l'ensemble des actions de promotion du français et des valeurs qu'il véhicule et au sens institutionnel, elle qualifie l'organisation internationale qui regroupe les 56 États et gouvernements qui ont choisi d'adhérer à sa Charte.

La Francophonie institutionnelle est récente. Son acte fondateur est la création, le 20 mars 1970 à Niamey, de l'Agence de coopération culturelle et technique, devenue depuis Agence de la Francophonie. Elle a été voulue et conçue comme une communauté linguistique et culturelle par les pays du Sud eux-mêmes, à la suite des indépendances.

Et il faut le remarquer, sans intervention directe de la France : le général de Gaulle était réservé vis-à-vis de la constitution d'une organisation structurée de la francophonie. C'est seulement après qu'il eut quitté le pouvoir que celle-ci a vu le jour. L'Agence de la Francophonie, dont on a célébré les trente ans en 2000, a été portée sur les fonts baptismaux par cinq hommes d'État emblématiques, le Tunisien Habib Bourguiba, le Cambodgien Norodom Sihanouk, le Nigérien Hamani Diori, le Libanais Charles Hélou et le Sénégalais Léopold Sédar Senghor. Leur préoccupation était de conserver vivaces les liens qu'une histoire et des références communes avaient créés autour d'une langue. Ce projet a rapidement débordé les contours de l'ancien empire français. De nouveaux pays sont venus rejoindre les membres fondateurs. La francophonie n’est en effet pas figée. Ses critères d'appartenance ne sont pas, contrairement au Commonwealth par exemple, conditionnés par une histoire coloniale commune. Ils n'imposent pas non plus que le français soit langue officielle dans les États qui en sont membres. Il s’agit surtout pour ces Etats-membres de promouvoir un certain nombre de croyances communes visant à la promotion de la diversité culturelle, de l’Etat de droit et des droits de l’Homme. Elle est l’affirmation d’un peu plus de solidarité et la recherche d’un peu plus de règles démocratiques communes. On est passé des valeurs aux langues, de la culture à la politique et à l’économie.

La francophonie apparaît désormais comme un mouvement original, presque atypique dans cette époque du mondialisme, comme un acteur novateur et utile des relations internationales.

C’est bien là le signe que nous sommes en train de franchir une étape importante de l’évolution du mouvement francophone. Nous assistons à une transformation de l’image de la francophonie. Ce n’est plus seulement une communauté repliée sur elle-même et sur la défense réductrice de l’orthodoxie de sa langue.

Il s’agit de mettre en relation étroite son objectif culturel et son objectif politique.

Les diversités culturelles que la francophonie doit gérer en son propre sein sont d’ailleurs un terrain d’expérimentation de toutes les difficultés qui existeront demain à l’échelle beaucoup plus vaste du monde, d’autant qu’elle représente ¼ des pays du monde. Un monde qui doit finalement respecter les chartes de l’ONU et de l’UNESCO où sont affirmés les principes du respect et de l’égalité des cultures et des civilisations. La francophonie se trouve aujourd’hui à l’avant-garde d’un combat pour la tolérance entre les peuples et les cultures.

Un repli de la francophonie sur la seule langue signifierait l’échec à adapter des valeurs et des patrimoines culturels à un monde plus ouvert, mais aussi plus cruel. La francophonie peut à condition que les Gouvernements francophones et singulièrement le Gouvernement français s’en donnent les moyens être une ressource politique pour domestiquer et donner un sens à la mondialisation. Et c’est à ce niveau que la France doit jouer son rôle de force entraînante et novatrice. 

La promotion de la diversité linguistique et culturelle vise en réalité à prévenir les risques de dérive que peut engendrer la mondialisation. L'objectif est d'éviter qu'elle ne devienne une source d'aggravation des inégalités et de négation des identités, et qu'elle soit, au contraire, un facteur de développement et de dialogue des cultures. Les États et gouvernements membres de la Francophonie estiment que les biens culturels ne sont pas réductibles à leur seule dimension économique ou marchande et que les États ou gouvernements ont le droit d'établir librement leur politique culturelle.

La francophonie est une chance pour tous les peuples qui partagent cette langue et ces valeurs. 

Une Conférence des ministres francophones de la Culture a été organisée à Cotonou, au mois de juin 2001. Elle a confirmé la volonté des pays francophones de participer à l'élaboration d'un instrument juridique international contraignant permettant de promouvoir la diversité culturelle, ainsi que leur refus de prendre des engagements de libéralisation en matière de biens et services culturels. C'est encore pour le même motif que le mouvement francophone a engagé, depuis la Conférence ministérielle de l'OMC à Seattle, une concertation active qui a permis de réaffirmer la volonté des pays membres de promouvoir la diversité culturelle et linguistique. L'action de la Francophonie vise à aider ces partenaires du Sud à structurer leur réflexion et à faire valoir leurs points de vue dans les instances internationales compétentes.

La Francophonie trouve sa justification en prenant en considération l’axe Nord/Sud.  Elle est  un acteur reconnu du développement. La somme cumulée des interventions de ses opérateurs, auxquelles la France contribue à hauteur des deux tiers, est de 200 millions d'euros par an. Les programmes ont été recentrés autour de quelques axes prioritaires : langue, culture, éducation, démocratie, réduction de la fracture numérique. Elle apparaît comme un espace de coopération et de solidarité à organiser en complémentarité avec d’autres formes essentielles d’actions bilatérales. 

La francophonie peut jouer un rôle considérable dans la construction de ce que Dominique WOLTON appelle la troisième mondialisation, celle qui intègre la culture à côté de l’économie et de la politique.

La francophonie c’est la diversité culturelle au service d’une économie ouverte et maîtrisée mais c’est aussi un acteur politique des relations internationales.

Les liens entre culture, politiques et droits de l’homme sont conformes aux idéaux universalistes français.

C’est d’une certaine manière le lien croissant entre langue et culture qui, par extension, oblige à aborder la question politique, d’autant que la polysémie, inhérente à la politique, augmente avec la culture. Mas c’est finalement sur l’horizon d’un certain nombre de valeurs démocratiques liées au respect des droits humains que la francophonie, courageusement, essaie de se regrouper et de prendre position sur la question du développement durable. En posant la question de la diversité culturelle, la francophonie pose celle des conditions politiques à la croissance économique.

La politique est en effet au cœur de la francophonie, même si cela ne se dit pas nettement, compte tenu de la diversité des régimes politiques, culturels et sociaux qui la composent. Elle est politique au travers de son secrétariat général et de l’action de l’OIF. 

La francophonie a adopté une importante déclaration à Bamako en novembre 2000, à l'issue d'un symposium qui rassemblait de nombreux responsables politiques et des représentants de la société civile, a permis de dresser un bilan contrasté et impartial de dix années de transitions démocratiques. Le symposium a aussi adopté, à l'intention des opérateurs de la Francophonie, un projet de plan d'action qui recense les actions de coopération à mettre en oeuvre en matière de formation des magistrats, de consolidation des institutions juridiques et d'appui aux processus électoraux. 

Il était d'ailleurs encourageant de noter qu'à Bamako les pays du Sud ont fait leur le credo démocratique et ont été les premiers à estimer que le renforcement de l'État de droit était une condition déterminante du développement.

Dans sa courte, mais extrêmement dense histoire, compte tenu du nombre d’événements internationaux intervenus depuis trente ans, la francophonie a réussi à échapper aux affrontement sidéologiques mortels. 

A quelle condition pourra-t-elle continuer, d’autant qu’elle est encadrée par deux autres schémas institutionnels? Celui de devenir une mini-ONU ou Unesco, ou celui d’accentuer ses liens avec la société civile. Et dans ce cas elle devrait alors se distinguer du statut des grandes ONG humanitaires qui ont substantiellement modifié le jeu des relations internationales.

Il existe une marge de manœuvre à la francophonie pour inventer un nouveau modèle d’organisation politique. Elle bénéficie d’une certaine stabilité et dynamique liée aux contradictions de la mondialisation. S’insérer dans la vie politique passe d’ailleurs pour la francophonie par la capacité à visibiliser sa propre réflexion sur les relations internationales.

Le peu d’effort à comprendre la diversité et l’originalité des situations politiques africaines mais aussi au Proche-Orient, en Asie, en Amérique latine, de la Caraïbes… illustre ce que la francophonie peut apporter. 

De même la francophonie est elle confrontée, avec l’élargissement à l’Europe des 25, au défi  d’un changement de statut. L’élargissement lui est favorable à la condition d’un réel investissement intellectuel, culturel et historique car ces pays, souvent de tradition partiellement francophone, s’inscrivent toutefois dans des logiques qui n’ont rien à voir avec la colonisation. La francophonie dans l’Europe, c’est une autre histoire, liée à Byzance, et aux empires ottoman, austro-hongrois et russe. C’est à la fois une forte influence de la culture mais aussi des logiques sociales et culturelles différentes. La société civile, les traditions et les religions n’y ont pas le même statut. 

Au-delà il est essentiel de garder à l’esprit que la francophonie c’est bien plus que des institutions, des réunions, des congrès, des sommets, c’est véritablement un état d’esprit. 

Léopold Sedar Senghor parlait de la négritude comme de l’affirmation de la personnalité du Noir, de l’authenticité de sa civilisation noire et du devoir de porter celle-ci au rendez-vous du « donner et recevoir », selon sa belle expression pour désigner la civilisation de l’universel.  Pour ma part, j’ai envie de parler, si vous me permettez ce néologisme, de francophonitude tant l’on peut aussi sentir, percevoir la francophonie comme un ensemble de sentiments, de croyances et d’idées.

La francophonie c’est l’affirmation d’une façon d’être et d’agir dont les valeurs dépassent le sens commun et s’imposent aux hommes quelque soit leur origine, leur race, leur nationalité. Le devoir de tout francophone c’est de porter haut ce en quoi nous croyons et qui nous rassemble : une langue, des cultures et une commune volonté de les faire partager au plus grand nombre.

Il est impossible à quiconque de servir la francophonie s’il ne perçoit pas qu’il existe un lien qui dépasse la rationalité.

Le ciment de cet ensemble que forme le monde francophone est de fait l’adhésion commune à cette civilisation de l’universel dont Senghor avait inventé le nom et dont il aimait tant parler. Il est fait de sympathie, du sentiment ou, pour user d’un terme cher aux Africains, de la fraternité créée par le temps vécu ensemble, des souvenirs communs et du sang versé sur les mêmes champs de bataille pour la défense de la Liberté. La francophonie est une aventure très récente. Elle a moins de trente ans, ce que l’on a tendance à oublier, tant elle parait « naturellement » là depuis toujours. 

Elle illustre aussi une évolution centrale, pour le siècle à venir : la culture devient une ressource politique qu’il n’est plus possible de dissocier de la communication. Elle est aussi un exemple des nouveaux rapports entre identité et diversité culturelle. La francophonie n’est jamais le premier cercle d’alliances et de relations pour les pays qui la composent, chacun, la plupart du temps étant lié à d’autres structures. Mais c’est justement son caractère libre et transversal aux continents et aux institutions, qui en fait la force.

( HAUTS RISQUES SUR LA CROISSANCE : Comment amplifier le plan du gouvernement ?
Le plan présenté par le Premier ministre le 1er septembre forme un tout cohérent qui replace enfin le travail au cœur de la problématique de l’emploi. Ajouté au signal de reconquête industrielle par les pôles de compétitivité, cette relance politique constitue une amorce de renouveau.

Cette note souligne néanmoins la conjonction de risques qui menacent la croissance à l’horizon 2007. Elle suggère, dans la droite ligne de la « croissance sociale » et du rapport CAMDESSUS, des orientations complémentaires pour les conjurer.

1) Une conjonction de risques d’une ampleur exceptionnelle :

Au nouveau choc pétrolier dont l’onde de choc n’est pas encore stabilisée s’ajoutent trois autres freins qui vont bientôt brider la demande intérieure française : la perspective d’un tassement- ou pire- du prix de l’immobilier dans le monde va épuiser l’effet de richesse engrangé depuis plusieurs années ; alors qu’en raison même de cet effet de richesse le taux d’épargne a pu continuellement baissé pour soutenir la consommation en France, l’endettement des ménages a maintenant retrouvé des hauts historiques. Ces trois moteurs qui avaient donc puissamment soutenu la demande intérieure vont progressivement ralentir. Or seule la demande intérieure nourrissait jusqu’à présent dans notre pays une croissance largement alimentée par le boom immobilier. Ces facteurs expliquent pourquoi, en dépit de la baisse récente du chômage, un sondage C.S.A. indique que 40% des Français s’attendent à la baisse de leur consommation contre 3%  seulement l’inverse.  Dans notre environnement extérieur, l’abyssal déficit de la balance des paiements courants des Etats-Unis (666 milliards de dollars en 2005!) fragilise d’autant plus le dollar que les effets financiers du cyclone KATRINA demeurent largement incertains. A la panne du projet européen s’ajoute maintenant un risque américain. Le monde vit sur la poudrière d’un endettement sans précédent qui pourrait exploser si le dollar se dépréciait et les taux d’intérêt de long terme se tendaient.     

2) Faire renaître la confiance en redonnant une vision à long terme : 5 pistes complémentaires pour la croissance et l’emploi :

C’est malheureusement la lucidité qui conduit les Français au pessimisme. Outre la volonté d’agir, l’antidote au pessimisme est la reconstruction d’une vision à long terme et la répétition des messages convergents qui la conforte. Beaucoup en économie dépend des anticipations.

· Accréditer l’idée d’une baisse continue des impôts (et des charges) suppose un message lisible sur la maîtrise de la dépense publique à moyen terme : 

Il reste à convaincre les Français qu’une baisse durable des impôts et des charges sera réellement possible, y compris au-delà de 2007.

Or les économistes ont démontré que les comportements « ricardiens » (de l’économiste Ricardo) conduisaient les ménages à épargner davantage- et partant à moins consommer-  dès lors qu’ils redoutaient que les finances publiques restassent durablement détériorées. 

En dépit du formidable outil que constitue la mise en œuvre de la L.O.L.F., les Français n’ont pas vraiment assimilé de message lisible sur l’évolution de la dépense publique à moyen terme. Il conviendrait donc de réfléchir à la manière de « solenniser » la volonté durable de maîtrise de la dépense publique de manière à convaincre qu’un retournement fondamental est en train de s’opérer par rapport à une évolution hélas trentenaire (rappelons qu’à la disparition du président POMPIDOU les prélèvements ne représentaient que 36% du PIB). Une piste pourrait être un engagement du Parlement de geler pendant cinq ans la dépense publique courante hors inflation sous la forme d’un Pacte national de croissance. Dans cette affaire, la communication est aussi importante que la volonté de faire car il s’agit de renverser un courant d’anticipations pessimistes bien ancrées.

Il faut donc amplifier le soutien de la croissance en faisant preuve d’une audace sans relâche pour lancer de nouvelles offensives contre le pessimisme. Aux propositions faites par l’U.M.P., on peut ajouter quelques suggestions complémentaires.

· Relancer massivement la participation :

Il faut soutenir le pouvoir d’achat en raison même des risques de fléchissement de la demande intérieure précédemment évoqués. Or on ne peut  pas le faire par les salaires car cela mettrait en péril une compétitivité déjà chancelante. A noter qu’à productivité compensée l’écart de nos coûts unitaires de production dans l’industrie est de 1 à 3 avec la Pologne et de 1 à 5 avec la Roumanie ! Seules des obligations beaucoup plus fortes en matière de participation permettraient de soutenir le pouvoir d’achat tout en tenant compte de la situation propre de chaque entreprise. En outre, sur le plan politique ce projet prendrait à contre-pied l’absurde proposition socialiste d’un « Grenelle des salaires » (cf. D.S-K.) qui sera hélas au cœur des prochaines campagnes électorales. 

Plusieurs arguments convergents montrent que la relance de la participation constituerait une haute opportunité économique et politique :

- parce que la situation financière des entreprises est fortement différenciée : aux énormes profits, souvent non réinvestis (effet récessif), des grandes entreprises du CAC 40, il faut opposer la grande masse des P.M.E. industrielles dont  la rentabilité s’est détériorée depuis 2000 ;

- parce que l’un des principaux obstacles psychologiques aux réformes est le développement d’inégalités sans précédent sous la République ; or la participation lancerait le signal d’une société plus rassemblée ;

- parce que la relance de la participation pourrait passer par un renforcement massif de l’actionnariat salarié et contribuerait à faire renaître un véritable patriotisme économique parfaitement compatible avec le marché. 

Voici quel pourrait en être le schéma innovant : 

participation accrue par un mécanisme différencié selon la profitabilité des entreprises   >   développement de l’actionnariat salarié   >   gel des actions à long terme   >   consolidation revenus des retraites   >   confiance   >   baisse de l’épargne     > consommation   >   croissance   >   emploi.

· Renégocier la dette publique :
A 3 % les taux d’intérêt à dix ans atteignent des performances séculaires. Un niveau aussi bas fournit l’opportunité de lancer un grand emprunt national à taux zéro en franchise de droit sur les successions. Cet  emprunt scellerait le Pacte national de croissance, précédemment évoqué, par lequel l’Etat s’engagerait sur une stabilisation au long cours de ses dépenses courantes. Il en constituerait la contrepartie qui permettrait d’amorcer la décrue des charges financières publiques; il prendrait le nom : « emprunt national de stabilisation, taux zéro ». Par la mobilisation de leur épargne, les Français construiraient eux-mêmes ce gage de confiance dans l’avenir et apporteraient leur soutien au redressement économique français.

Une autre piste consisterait à généraliser les opérations de refinancement à long terme de notre dette publique pour profiter des conditions  exceptionnellement favorables d’emprunt à très long terme.

· Approfondir les pôles de compétitivité :

Les pôles de compétitivité ont reçu un accueil extrêmement favorable sur le terrain. S’inspirant des meilleurs modèles de réussite industrielle existant à l’étranger, leur nombre est suffisant pour donner aux départements et aux régions des axes de mobilisation largement partagés. Il conviendrait néanmoins, en utilisant des méthodes d’évaluation scientifiques et apolitiques, de réfléchir aux moyens de concentrer progressivement plus d’effort sur les plus prometteurs d’entre eux dans la perspective d’une revitalisation des exportations françaises et d’une revalorisation de l’image économique de la France.

· Adosser les réformes à une refondation du projet européen :

Une note rédigée en juin 2005 présente des propositions à ce sujet. La France n’est pas condamnée au déclin, mais le temps lui est compté. Il s’agit de reconstruire une vision forte et de long terme et de la crédibiliser par des engagements précis et rigoureusement échéancés.

C’est possible : « Vieille France, accablée d’Histoire, meurtrie de guerres et de révolutions, allant et venant sans relâche de la grandeur au déclin, mais redressée de siècle en siècle par le génie du renouveau. » (Charles de Gaulle, Mémoires).

Maxime MAURY
Docteur ès sciences économiques
Membre de l’U.M.P. et du Comité Directeur du Club 89
( DINER AU SENAT DU 12 septembre 2005
François HEISBOURG «  La fin de l’Occident ? »

Très fin connaisseur des relations internationales et amateur éclairé de diplomatie et de stratégie politique, François Heisbourg a présenté devant Jacques Toubon, des sénateurs et nos amis des dîners du Sénat son analyse sur le choc des civilisations dans le monde contemporain. Le titre de son essai, « La fin de l’Occident ? » veut signaler l’acuité des défis de la nouvelle donne internationale, et en particulier l’évolution des relations entre les pays occidentaux.

Première observation : la politique étrangère aujourd’hui transcende tous les clivages politiques. Seconde observation : les risques portés sur la sécurité des citoyens ne sont plus contrôlables selon les anciennes règles séculaires : les attentats du 11 septembre l’ont bien montré, les frontières protégées n’existent plus, les protections militaires traditionnelles ne suffisent plus. 

Comment donc réagir face à ces attaques contre l’Occident, face à la contestation de sa suprématie ; mais, question plus importante encore : y a-t-il des intérêts divergents entre l’Europe et les Etats-Unis et donc le risque de voir s’affaiblir l’unité d’un monde qui a marqué la planète de son message et de sa puissance durant le siècle dernier. 

Contrairement à la position prise par l’un des membres du club proposant de s’appuyer précisément sur cette communauté d’histoire, de valeurs et de références, François Heisbourg recherche les causes et propose les solutions en termes de puissance et de stratégie, tant économique que politique.

Il signale en tout premier lieu l’importance majeure des événements qui marquent aujourd’hui l’équilibre mondial et en modifient donc les points d’appui et les zones de fracture, comme l’ont bien montré les positions opposées sur la guerre d’Irak. 

La guerre d’Irak aurait-elle eu lieu si Gore avait été élu et non Bush ? A cette question Heisbourg répond que cela est fort probable, car le plus important ce sont les grands mouvements de fond dans les années 90, où, à la suite de la chute du mur de Berlin, les Etats-Unis sont devenus la seule super puissance. Position d’autant plus décisive qu’ils font de la défense un atout majeur et qu’ils investissent beaucoup plus dans la défense que dans les autres domaines de dépenses de l’argent public.

Etant la seule superpuissance, il se crée autour d’elle des coalitions d’opposition, affaires de circonstance et de choix nationaux, sans automaticité d’allégeance, contrairement aux systèmes traditionnels des alliances. 

L’Europe perd de son intérêt stratégique pour les Etats-Unis en ce qu’elle n’est plus un lieu de guerre, d’affrontement possible. Leur action sur l’unification européenne est faible, puisqu’il n’y a plus d’armée américaine sur le sol européen, sauf encore dans les Balkans. Les zones d’affrontement possibles, et donc d’enjeu majeur, se sont déplacées. C’est également la fin de l’Otan en tant qu’acteur de défense, la dernière guerre « otanienne » a été celle du Kosovo. 

Les grands enjeux ne sont plus aujourd’hui « euro-américains », ils sont liés à la montée de la Chine, à la force déstabilisatrice du Moyen-Orient, aux grands défis planétaires, l’écologie, l’environnement, l’énergie.

Or ces sujets divisent, plus que jamais, ce qui fut le camp occidental. Il n’y a plus aujourd’hui entre les Etats-Unis et l’Europe d’unité stratégique permanente, mais une logique de partenariat.

Quelle est la place du terrorisme dans ce panorama ? Peut-on retrouver là l’union ancienne? Le 11 septembre est né l’« hyper terrorisme » avec un changement phénoménal d’ampleur des menaces contre l’occident ; est-ce un sujet qui nous unit ? Oui et non, répond Heisbourg, car il dépasse l’occident proprement dit et intègre la Russie et le Japon. Le terrorisme ne modèle pas les relations intra-occidentales mais la façon dont vivent nos sociétés ainsi que les termes de la mondialisation.

De nombreuses questions ont fusé, sur la Turquie en Europe, Heisbourg manifestant une position radicalement opposée à celle de notre président, sur le rôle du couple-franco-allemand, qu’il juge incontournable, quel que soit le résultat des élections allemandes, sur l’absence de constitution européenne et les conséquences du vote « non » au referendum. Il pense qu’il y a affaiblissement mais pas bouleversement, en effet que l’Europe devienne une super puissance n’est pas à l’ordre du jour. Pour lui, la seule solution pour la France, c’est le multilatéralisme, le seul jeu gagnant pour nous, car nous sommes relativement faibles au regard de la montée de la Chine et de l’Inde. La multipolarité ne doit pas être notre objectif car l’Europe ne pourrait y trouver une place d’influence.

Il se fait le plaisir d’égratigner au passage les graves dysfonctionnements qui ont eu lieu entre l’état fédéral et l’état de Louisiane à l’occasion de l’effroyable catastrophe du cyclone à la Nouvelle –Orléans. Cela montre la faiblesse et le télescopage des compétences dans la structure fédérale des Etats-Unis.

En finale, François Heisbourg regrette que la France joue davantage sur la puissance matérielle que sur l’influence des idées. Dans le monde actuel, la concurrence des secteurs philanthropiques est importante entre les Etats-Unis et l’Europe. Nous devons nous investir dans ces secteurs, sur le développement, sur la recherche, sur l’aide à la décision : là la richesse de l’Occident est réelle, mais il semble malheureusement que nous préférions acheter et jouer sur la possession de biens matériels. Ainsi la France n’a pas de fondation philanthropique, elle est très en retard par rapport à de nombreux pays sur ce terrain d’avenir. Nous n’avons que des prétentions à l’universalisme et nous ne savons pas les concrétiser et nous ne savons pas les concevoir à l’échelle de la mondialisation, c’est-à-dire dans un cadre qui dépasse largement les limites étatiques.

La conclusion est dure pour nous, l’alerte selon Heisbourg est chaude. Gageons que notre vieux et beau pays saura encore une fois relever le défi !

Recteur Josiane ATTUEL

Vice-Présidente des Clubs 89

La présentation du conseiller du ministre fut riche et précise, pour dérouler le vaste panorama de la loi et en montrer toute la profondeur

( PROCHAIN DÎNER AU SENAT : 28 NOVEMBRE 2005
15 ter, rue de Vaugirard - 75006   Paris - Restaurant du Sénat
Invité de Jacques TOUBON - Député Européen, Ancien Ministre, Président des Clubs 89 : 

Gérard LARCHER, Ministre Délégué à l’emploi,

à la formation professionnelle et

à l’insertion professionnelle des jeunes :

« Peut-on retrouver le plein emploi ? »

( La VIE DES CLUBS AFFILIES
Notre Secrétaire Général, Christian LE ROUX, a parfaitement expliqué les enjeux de cette Constitution, lors d’un 

A plusieurs reprises, il nous a été permis de souligner l’importance de nos Clubs Affiliés.

Ceux-ci nous permettent de connaître, les réactions sans falsification de nos concitoyens aux différents mouvements de la vie internationale, nationale et bien entendu locale, car nombreux sont leurs adhérents impliqués dans la vie associative de nos Provinces, riches en réactions de bon sens.

Aussi serait-il  intéressant que chaque Club nous adresse, avant notre prochaine Assemblée Générale,  quelques commentaires d’après  Référendum. 

Que devient la France dans cette Europe et ce Monde en mouvement ?

***

( Rappelons que le Club de Perpignan présidée par Marie Cécile Pons a reçu le 27 mai l’écrivain Denis Tillinac ……

( Le Club Reims-Champagne présidé par Gloria Cicile de la Croix organise un Dîner-débat le 29 septembre. Jean-Luc WARSSMANN, Député de la Marne et Vice- Président de l’Assemblée Nationale interviendra sur le thème « La lutte contre la délinquance et la récidive… ».

Notons que Gloria Cicile de la Croix,  dans le cadre de ses activités  associatives, afin d’aider l’Association « Education Santé », présidée par Viviane WADE, l’épouse du Président du Sénégal, a coordonné la venue de l’orchestre philharmonique de Tokyo au Grand Théatre de Reims. « Deux heures privilégiées pour les relations entre le Japon, le Sénégal et la France… ».

( Le 21 juillet, lors du séjour à Aix en Provence de notre Président, Jacques TOUBON, une soirée amicale et chaleureuse, regroupant les adhérents du Club, des personnalités du monde culturel et Madame Maryse JOISSANS MASSINI, le Député Maire et des élus proches du Club, s’est déroulée chez nos amis, Monsieur et Madame AURIENTIS. 

Cette réunion a été l’occasion de saluer une nouvelle fois le travail exemplaire accompli par le Club d’Aix et du Pays d’Aix et surtout de son Président, Mireille DECOURCELLE, récemment nommée au grade de Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur.

( CALENDRIER DES COMMISSIONS AUTOMNE 2005

	COMMISSIONS
	PRESIDENTS
	SEPTEMBRE
	OCTOBRE
	NOVEMBRE

	Economie et Finances
	Jean-Paul ROBERT
	14/09 - 19H
	18/10 - 19H
	

	Prospective
	Christian GRUSQ
	21/09 - 19H
	
	17/11-19H

	Entreprise
	L. CHALLIER et C. NANA
	14/09 -18H30
	12/10 -18H30
	

	Afrique
	Christian NANA
	6/09 - 18H30
	
	

	Ecole obligatoire
	Jean DAVID
	7/09 - 18H
	5/10 - 18H
	9/11 - 18H


Chaque réunion se tient au siège du Club .






Confiance








La confiance. C’est ce qui manque, c’est ce dont ont besoin notre économie et notre démocratie. Est-elle définitivement enfuie ou est-elle en train de revenir ?  Nos sociétés n’ont-elles pas irréversiblement cédé à la peur de l’avenir, à la peur du risque et renoncé à toute confiance dans le progrès ?


 


Voici ce qui, en vérité, sous-tend nos débats immédiats et la grave « crise de confiance » révélée spectaculairement par le rejet du projet de Constitution européenne le 29 mai dernier (comme cela paraît loin déjà !).


 


Bien entendu la réponse ne se trouve pas dans les querelles personnelles, l’amplification médiatique, la confrontation des intérêts nationaux et particuliers.


 


La réponse réside dans rigueur, courage et imagination. 


 


La rigueur dans la gestion des affaires publiques et privées. Rien ne saurait advenir de bon du laxisme et des inégalités. L’absence d’autorité, de volonté et de justice sape la confiance publique.


 


Courage pour gérer rigoureusement. Courage pour changer en profondeur et pas seulement dans les discours. Comme pour refuser le politiquement correct qu’il soit diplomatique, culturel, social ou judiciaire.


 


Imagination. L’augmentation du prix de l’énergie est inéluctable et bien d’autres contraintes issues de la mondialisation. Seule la matière grise, l’intelligence, les idées sont en quantité illimitée et sans cesse renouvelables.


 


La première, la plus actuelle, quoiqu’une des plus naturelles et des plus anciennes, c’est la liberté. Notre club, l’UMP toute entière, doivent s’y consacrer et le gouvernement doit montrer concrètement que le regain de confiance repose avant tout sur la réalité de nos libertés.


 


Les débuts du gouvernement de Dominique de Villepin sont à cet égard encourageants. Mais le chemin est long pour que les Français dans leur majorité décident de maintenir à nos candidats la confiance qu’ils leur ont accordée en 2002.


 


Nous devons redoubler d’efforts pour relever les défis inéluctables mais aussi pour dissiper ce climat général de scepticisme qui neutralise toute initiative. L’heure est plus que jamais à la réflexion, à l’explication et à la conviction.


 


 Jacques TOUBON
























































Michel FERRIER







































































Jacques TOUBON, 


Président des clubs 89











B U L L E T I N   D 'A D H E S I O N   2 0 0 5


(à photocopier et à  retourner au secrétariat)





Nom :…………………………�
Prénom :……………………….


Titre :…………………………………………………………………�



�
�
Adresse :…………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………�
CP et Ville :


……………………


�
�
Téléphone   :…………………………………….


�
Fax :………………………………………………�
Email : ……………�
�



Ces données sont recueillies pour l'usage exclusif de l'Association et font l'objet d'un droit d'accès et


de rectifications à la demande des intéressés dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 1978.





Je souhaite m'inscrire A LA COMMISSION :………………………..………………………………………………………………





COTISATIONS :                   ( Adhésion 2005                              ( Renouvellement 


( Actif : 50 euros                   ( Etudiants de moins de 25 ans, Chômeurs, Retraités : 20 euros


( Soutien : 150 euros            ( Bienfaiteur : à partir de 750 euros





Les chèques sont à libeller à l'ordre du Club 89-110, rue de la Boétie 75008 PARIS.


On peut s'abonner aux Nouveaux Cahiers de 89, au tarif de 16 € et de 23 € pour l'outre-mer et l'étranger.


Joindre un chèque séparé à l'ordre de Société de Presse Montaigne-110, rue de la Boétie - 75008 PARIS.














( Merci  de penser à régulariser votre cotisation 2005 au Club


Un grand remerciement à ceux qui l’ont déjà fait…





Découvrez le nouveau site du Club 89…


Le nouveau site du Club 89 a été mis en ligne et vous pouvez le consulter à l’adresse suivante :                                    � HYPERLINK "http://www.club89.org" ��www.club89.org�





C’est un site dynamique de type éditorial puisque la page d’accueil sera renouvelée en permanence, ce qui vous permettra de découvrir toute l’actualité du Club 89 ainsi que le mot du président.


Vous pourrez aussi suivre tous les travaux des commissions et des clubs affiliés.


Dans les pages réservées à chaque club affilié, vous pourrez également consulter leur agenda avec leurs principales réunions ou manifestations…


De nombreux liens seront proposés avec des sites officiels…





 Si vous souhaitez recevoir dorénavant tous nos documents (la Lettre du Club, les invitations aux Mardis du Club,  aux Dîners du Sénat ou à nos colloques ….) �par mail et non plus sous forme papier , merci de nous communiquer au plus vite votre adresse électronique à l’adresse suivante :





                                                          � HYPERLINK "mailto:club89@free.fr" ��club89@free.fr�


Germaine SERRES


					Trésorier Adjoint du Club 89




















NOS CONTACTS… 110, rue La Boétie - Paris 8e   -     Tél   : 01 42 25 24 24

 Fax : 01 42 25 24 26   -    E-mail : club89@free.fr  -   Site Internet : www.club89.org
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